La Commission disciplinaire 
Entité compétente notamment à l’égard des associations affiliées, des licenciés et titulaires de titres de participation, des membres, préposés, salariés ou bénévoles de ces associations agissant en qualité de dirigeant ou de licencié de fait (ainsi que de tout organisme à but lucratif délivrant des licences, dont l’objet est la pratique d’une ou plusieurs disciplines de la FFRandonnée).

Son rôle est de garantir un traitement équitable et contradictoire, permettant à toutes les parties d’être entendues et de défendre leur position. Elle agit dans le cadre d’une procédure encadrée par le Code du sport et le règlement disciplinaire.

https://www.ffrandonnee.fr/la-federation/qui-sommes-nous/commissions-disciplinaires
